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retraites

Retour partiel aux 60 ans, un cap à confirmer

Le Conseil des ministres vient d'adopter les modalités de son décret « retraite ».  Comme annoncé initialement,
celui-ci permettra à des salariés âgés de 60 ans et ayant débuté leur carrière professionnelle à 19 ou 18 ans de partir
en retraite à condition de réunir par exemple 166 trimestres cotisés pour les personnes nées en 1955 et après. 
S'agissant des trimestres non cotisés, un nombre limité pourra être pris en compte au titre du chômage et de la
maternité.
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